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Réaménagement du site MONDI - Création de 236 logements,

Rue Ternard à 1480 TUBIZE (Tubize)
TUBIZE - Div 1 - Sec C - 59m4, 65m, 59s4, 64w

d'une passerelle cyclo-piétonne, de voiries et aménagement des abords

Echelle: 1/250

Système : L72

Architectes :

Avenue Reine Astrid, 70 

5000 Namur
 +32 (0) 81 20 19 49 

+32 (0) 486 17 06 29
urban@urbanarchitectes.be 

Maître de l'ouvrage :

DELZELLE S.A.
Chaussée de Mons n° 93 - 7090 Braine-le-Comte

Représentée par DELZELLE Jean-Marie
BE 0445 999 169

Projet situé :
En retrait de la rue des Frères taymans 
et de la rue Ternard à Tubize
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